
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Faut-il avoir une caution pour obtenir un crédit immobilier ?

Crédit immobilier
Questions –
Réponses

Garantie co-emprunteur : que faire en cas de divorce ou de séparation du couple ?
Faut-il prendre une hypothèque pour obtenir un crédit immobilier ?
Qu’est-ce que l’hypothèque légale spéciale du prêteur de deniers ?

 Toutes les questions réponses 
Où s’informer

?
 Assurance Banque Épargne Info Service 

Comment faire si…
Je veux obtenir un crédit immobilier

La caution est une des garanties possibles d’un crédit immobilier, avec l’hypothèque conventionnelle et l’hypothèque
légale spéciale du prêteur de deniers.
Pour vous accorder un crédit immobilier, la banque peut vous imposer d’avoir une caution. Généralement, la caution
est un organisme financier qui s’engage à rembourser le crédit immobilier à votre place, si vous ne le faites pas. On
parle alors de cautionnement bancaire . Mais la caution peut aussi être une personne physique.

Comment mettre en place le cautionnement
bancaire ?

Généralement, la banque vous met en relation avec un organisme financier spécialisé dans le cautionnement et dont
elle est partenaire.
Mais vous pouvez aussi demander à votre banque de contacter un autre organisme financier.
Si vous êtes fonctionnaire, vous avez la possibilité de faire appel à votre mutuelle fonctionnaire.

Quels sont les coûts et avantages du cautionnement
bancaire ?

Opter pour une caution implique des frais de souscription plus élevés que ceux d’une hypothèque conventionnelle.
En contrepartie, vous n’aurez pas de frais de mainlevée à payer si vous vendez le bien immobilier en cours de prêt.
De plus, vous pourrez récupérer une partie des frais de souscription à l’échéance du prêt (c’est-à-dire à la fin du
remboursement du crédit), sous certaines conditions.

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
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Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F34997

https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F34997

	Fiches pratiques de service-public.fr
	Faut-il avoir une caution pour obtenir un crédit immobilier ?
	Comment mettre en place le cautionnement bancaire ?
	Quels sont les coûts et avantages du cautionnement bancaire ?

	Crédit immobilier
	Questions – Réponses
	Où s’informer ?

	Comment faire si…
	Plus d’infos
	Services techniques:	 Urbanisme

	Informations du site

